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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LOIR ET CHER 

Jnstaïlations cassées pour La protection de L'environnement, 

Arrêté n° 2010-356-0012 du 22/12/2010 

portant modification du périmètre d'exploitation d'une carrière de calcaire sur le territoire 
de la commune MULSANS aux lieux-dits « Les Dolins », exploitée par la CTIMEX 

GRANUEATS 

LE PREFET, 

Va fe code de l'environnement ct notamment son titre 1% du livre V 

Va fe code minier ; 

Va fa foi modifiée n° 2001-44 du 17 janvier 200) retative à l'archéologie préventive ; 

Vu le décret modifié n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives ct financières 
ca matière d'archiéoiogie préventive ; 

Vu Fanôté ministériel modifié du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de camières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrière ; 

Vu Pasrêté préfoctorat n° 97-3687 du 21 novembre 1997 aulorisant Ja société MORILLON CORVOT, 
à exploiter une carrière à Madsans aux lieux-dits « les Dolins et « vallée de Bonpuits » ; 

  

Vu le courrier du 4 décembre 2006 de la société MORIELLON CORVOL informant le Préfet de Loir et 

Cher du changement du nom de son enscigne à compler du 1° janvier 2007 et devenant CEMEX 
GRANULA    

Vu la demande présentée le 18 mai 2010 par la société CEMIEX GRANULATS dont le siège-social est 
situé 5, Aveme du Parc Flomt (45072), en vue d'obtenir ki modification des conditions 
d’exploitation, de remise en étal et d’oblenir un délai pour finaliser In remise en état de Ia carrière de 
calcaire qu'elle exploite sur le territoire de la commune Misans aux eux-dits «Los pendants » ; 

  Vu les plans ef autres pièces annexés à ladite demande ; 

Vas Le rapport de la direction régionale de l'environnement, de Faménagement et du logement, en date 
du 4 octobre 2010 : 
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Va l'avis exprimé par la commission départementale de la Naue, des paysages ct des sites en date du 
6 décembre 2010 ; 

Vu le projet d'anêté porté à la connaissance dur demandeur le 9 décembre 2010, qu à répondu Le 20 
décembre 2010 n'avoir aucune remarque à fonnuler : 

   

  

Considérant les avis favorables exprimés par Monsieur ic maire de la commune de MU SANS ; les 
propriétaires concemés et le Président Directeur Général de la société COL.AS Centre Ouest ; 

Sur la proposition de M. le sccaétaire général de la préfecture, 

; 
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ARRETE 

Article J. MODIFICATION Dit PERIMETRE D'EXPLOITATION 

L'article 1° de Parr&té préfectoral n° 97-3687 du 21 novembre 1997 est complété par : 
Les lérrains situés le long du chemin rural n° 12 représentant une superficie de 2h 20 à 12 co gorrespondant cu parcelles 4° 6, 8, 42 et 43 en partie section YE, sont utiisés pour l'exploitation de La carrière des « dolins » (voir plan cadastral annexé au présent arrété. 

  

  

Kartele H de l'anêté préfectoral n° 57-3687 du 21 novembre 1997 cst complété par 
Les terrains sêtués le Jong du chemin rural n° 12 représentant une superficie de 2 he 20 à 12 ca correspondant aux parcelles n° 6, 8, 42 et 43 en partie section VE. Ces terrains seront rémblayés et Les terres végétales seront régalées à une cote moyeme de 107 mètres NGF à l'issue de la durée de l'autorisation d'exploiter de la carrière des « doline », 

Article H. NOTIFICATION 

  

Le présent arrêté sera notifié an pétitionnaire par voic postale, 
Copies en seront adressées à Monsieur le directeur régional de lenvironnement de l'aménagement et du logement de la région Centre, & Monsieur le maire de a commune de Mulsans . 
Cet arrêté sera affiché pendant une durée d'un sois à la diligence du maire de Mulsans qui devra Justifier au préfet de Loir-et-Cher de l'accomplissement de cette formalité. 

  

1 sera également affiché par ie pétitiannaire dans son établissement. 
Un avis sera inséré par les soins du léfet de Loir-et-Cher, aux finis de la société CEMEX GRANULATS, dans deux journaux d'ammonces légales du département. 

Article Hi. DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

Le présent amëlé ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif (arlicie FL, 514.6 du Code de l'Environnement) : 
= bar le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir dn jour où le dit acte a été notifié ; 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les cainimes intéressées ou teurs groupements, en raison des inconvénients en des dangezs que ie fanctionneinent de l'installation présente pour les intérêts visés 4 faicle L S1J-1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication où de affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d'une période de deux années suivant Ja mise en activité de Pinslallation,    
Les tiers qui want acquis on pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constmetions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à Paffichage on à la publication de Parrélé autorisant ouverture de cette istallttion où alémunnt les prescriptions primitives, ne sont pas cocevables à déférer Le dit arrêté à la juridiction administrative, 
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Articie V. _ SANCFIONS 

Les infractions ou linsbservation des conditions Iégales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des særetions pénales et administratives prévues par le code de l'environnement, 

Arüele V.  EXECUTION 

Monsieur lo secrétaire général de là préfecture de Loir-et-Cher, Monsieur le maire de Mulsans, 
Monsieur le directeur régional de Fenvironnement de laménagement ét du logement de la région 
Centre et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bois, le 9.2 DEL. 250 

Le Peéfet, 

Be 15 neo 6e par    
Phlppe LE MOING SURZUR 

  
416



  

Pour copie 
certifiée conforme 
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Lénenda; 
777 Carrière “Les Pandantst 
EL Modifestion des conditions de remise en état (Pain 1): 

    

    fessalion pareil d'actuité (Paris 3) 
11 Délsi pour finaliser le réaménagement (Pau 4) 

Ratiachamant à ka carèsa des "Dofins” 
   

  om sm 209 m 

Echa au4 5000  
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